Cassation affaire PASQUIER. 13-24011
Observations sur les mémoires adverses
Joseph AUVINET
À Maître Gatineau,

Nous avons lu attentivement les mémoires adverses et nous avons relu votre mémoire en attaque. Nous voulons dire d’emblée que nous apprécions l’argumentation de votre mémoire en attaque, face à un mémoire en défense de la Cavimac qui semble jouer une pseudo évidence et à un mémoire de la congrégation manipulateur et parfois mensonger.
1. Sur le mémoire Cavimac.

La Cavimac soutient que l’article L 382-29-1 s’applique à toutes les périodes d’affiliation antérieures, pour les personnes liquidant leur pension de retraite après le 1er janvier 2012. 
Dans les procédures actuelles actuellement en cours la Cavimac n’oppose plus que l’article L 382-29-1. C’est dire l’importance pour nous que la Cour de cassation se prononce favorablement dans les cas MOUTON et PASQUIER.

La Cavimac confond droit à l’affiliation et droit à la liquidation. Elle fait une application inappropriée de L 382-29-1 et, de plus, elle en fait une application rétroactive.

Vous avez souligné dans la troisième branche de votre mémoire que ce nouveau droit de rachat n’évinçait pas les règles d’assujettissement au régime vieillesse de la sécurité sociale des membres des cultes. C’est fondamental.
En réfléchissant sur ce nouvel article L 382-29-1 nous avons pensé qu’il peut y avoir deux arguments complémentaires :
· Le juge n’a pas respecté l’objet du litige.

Le droit des pensions repose sur l’articulation de trois dispositifs qui ont chacun leur propre régime juridique : le droit de l’assujettissement, le droit de l’affiliation, le droit de la liquidation : 
· L’assujettissement est le rapport obligatoire qui lie des personnes à la Sécurité sociale. Cette situation d’ordre public est déterminée dans le cas de Mme Pasquier par l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale.

· L’affiliation est l’opération de rattachement d’une personne à un régime obligatoire de Sécurité sociale dès que cette personne remplit les conditions d’assujettissement.

· La liquidation est l’ensemble des opérations qui permettent de déterminer le droit d’un assuré à une pension de vieillesse.
Mme Pasquier demande l’application du droit à l’affiliation qui découle de l’article L 382-15 CSS. Elle ne demande pas de racheter des périodes.
L’article L 382-29-1 ouvre un droit de rachat de certaines périodes. Il ne définit pas les conditions d’assujettissement. Il indique d’ailleurs que le rachat ne peut concerner que des périodes antérieures à l’acquisition du statut défini à l’article L 382-15. 

En opposant la possibilité de rachat de l’article L 382-29-1 CSS la Cavimac change l’objet du litige, le faisant porter sur le droit à la liquidation et non plus sur le droit à l’affiliation. Or les articles 4 et 5 du code de procédure civile font obligation de respecter les termes du litige.

· Le juge a fait une application rétroactive de l’article L 382-29-1.

Une loi de 2011 ne peut pas définir rétroactivement les conditions d’affiliation des périodes antérieures à sa création. 
Le contentieux porte sur l’application du droit de l’affiliation en vigueur au moment des faits générateurs de ces droits. Ou plus exactement du droit à l’affiliation des périodes antérieures au premier janvier 1979 tel qu’il découle de la loi 78-4 du 2 janvier 1978.

2. Sur le mémoire de la congrégation.

· Le mémoire de la congrégation allègue  des affirmations inexactes.

Contrairement à ce qu’indique la congrégation (p 2 al 3) la postulante et la novice vivent bien au sein d’une communauté et ont une activité religieuse. Peu importe qu’il ne s’agisse pas d’une communauté et d’une activité apostoliques, la vie en communauté est bien réelle, l’activité religieuse est bien réelle tout au long de la journée.

Contrairement à ce qu’indique la congrégation page 21, Les postulantes et novices s’obligent, sous peine de renvoi, à la pratique des vœux et ne peuvent pas administrer leurs biens comme bon leur semble. Les constitutions démentent les affirmations mensongères de la congrégation.

Il convient de souligner que le carmel, depuis le XVème siècle, est l’exemple type d’une vie en communauté et d’une activité exercée exclusivement au service de sa religion. Les carmélites sont soumises à la clôture, aux vœux religieux, à une vie contemplative, c’est-à-dire à une vie continuelle de prière et d’activité religieuse. 

Dès qu’elle rentre dans cette petite communauté d’une dizaine ou d’une vingtaine de personnes de personnes, la postulante est soumise aux mêmes règles communes qui s’appliquent aussi bien aux postulantes ou aux novices, qu’aux professes. Au sein de cette petite communauté il ne peut pas y avoir deux modes de vie différents.

En page 20 (dernier alinéa) et page 21 (2 premiers alinéas) la congrégation profère des affirmations mensongères. À l’audience nous avons contesté ces affirmations. 

· Sur la présentation historique.
La longue présentation historique (p. 5 à 10) montre que la notion de retraite est inconnue du culte catholique et fait ressortir son incapacité à concevoir que des cotisations versées durant la période d’activité puissent créer un droit pour l’avenir sous forme de pension. Le culte catholique montre une incapacité fondamentale à admettre que des personnes engagées puissent faire valoir leur droit à partir et à mettre fin à leur engagement.
Cela vient en contradiction avec la législation française qui, par la loi 74-1094 du 24 décembre 1974, prévoit la protection sociale obligatoire pour tous les Français.
Depuis la loi du 2 janvier 1978 le culte catholique doit se conformer à la législation française. Et pourtant, à la manière des mafias ou des multinationales qui imposent leur loi à des États, il tente d’imposer sa propre loi au lieu de respecter l’état de droit.

En page 9 alinéa 3 la congrégation affirme faussement qu’avant 2006, les années de séminaire et de noviciat (qualifiées de formation) ne pouvaient donner lieu à affiliation.  En effet, une circulaire de l’épiscopat catholique dispose : « Toutefois, l’autorité canonique (évêque, supérieur(e) majeure(e)) peut décider de prendre en charge sans exception tous ceux qui ne sont pas pris en charge par un autre régime… Les séminaristes et les novices…. Si l’autorité canonique décide de les prendre en charge, ils doivent être inscrits, quel que soit leur âge, aux deux caisses maladie et vieillesse des cultes ». Circulaire de l’épiscopat du 24 avril 1980. 
Et la caisse des cultes a entériné ces dispositions édictées par les autorités catholiques : « L’autorité canonique peut en certains cas, décider de prendre en charge tous ceux qui ne relèvent pas d’un autre régime obligatoire d’assurances sociales, notamment lorsque le lien canonique est insuffisant ou insuffisamment défini.

Ainsi, la Caisse Mutuelle d’Assurance Maladie des Cultes procédera à l’affiliation des séminaristes (sauf s’ils relèvent du régime « étudiant »), des postulants et des novices lorsqu’une telle décision a eu lieu ». Circulaire de la Camavic du 19 mai 1980. 
En page 10, la congrégation utilise une citation tronquée du 4ème considérant de l’arrêt 339582 du Conseil d’Etat. En omettant la première partie de cet attendu elle veut laisser croire qu’il s’agit d’un vice de forme, alors qu’il s’agit d’un vice de compétence.
· Sur la validation gratuite.
La congrégation prétend encore qu’il y a validation gratuite pour les périodes précédant le 1er janvier 1979 (p 11 sv.).

Votre mémoire répond bien à la question de la validation gratuite. À l’époque où votre mémoire a été produit, l’arrêt de cassation DE KERIMEL n’était pas encore prononcé. La production de cet arrêt renforcerait encore cette argumentation.
De plus, le Directeur de la Cavimac a d’ailleurs exprimé cette impossibilité de rachat des périodes antérieures au 1er janvier 1979 dans un message à un assuré : 
From: Jean DESSERTAINE   To: xxxxx@laposte.net    Sent: Friday, December 20, 2013 3:06 PM
Monsieur, 
Je fais réponse à votre dernier mail relatif à la problématique de votre carrière. 
Je suis au regret de vous dire que si effectivement les années d'études/ formation peuvent-être rachetées; cette possibilité ne peut pas être ouverte concernant les périodes exercées avant le 01/01/1979 au titre d'une retraite cultuelle.
· Sur l’absence de critique des motifs de l’arrêt et sur les preuves.
Nous avions remarqué que l’arrêt n’utilisait pas les preuves apportées par Mme Pasquier. Mais nous n’avions pas réalisé l’importance de faire la critique des motifs. 

Vous avez déjà fait la critique de ces motifs concernant les périodes avant 1979 Mme Pasquier ayant apporté les preuves des transferts des actifs des caisses préexistantes.

Le juge n’a pas utilisé non plus des preuves importantes apportées par Mme Pasquier :
· l’article 2 des constitutions (pièce 7) qui établit les postulantes comme membres de la congrégation, 
· l’article 77 (pièce 7) qui stipule que les novices sont soumises aux mêmes observances que les professes. 
· « le postulat se vit à l’intérieur de la communauté de formation ». (Pièce 9). 
· Tout le noviciat doit se faire avec l’habit prescrit (droit canon 557) + les photos produites par Mme Pasquier. 

· C’est à la supérieure générale qu’il appartient d’admettre au postulat les aspirantes qui lui paraissent avoir les conditions requises. (pièce 7 article 53).

· Etc. Cf. pièces 7, 9, 10, 11, 24.

Ces éléments sont de nature à apporter des éléments supplémentaires à la septième branche sur le non-respect de l’article 455 du code procédure civile.
3. Le non-lieu à renvoi ne valide pas l’interprétation de la Cavimac.
L’arrêt 1661 de la cour de cassation en date du 10 octobre 2013 décide d’un non-lieu à renvoi de la QPC formée sur l’article L 382-29-1. Cependant, même si l’article L 382-29-1 doit être considéré comme conforme à la constitution, cela n’implique pas qu’il doive pour autant s’appliquer aux périodes de postulat et de noviciat de Madame Pasquier. 
· Cet arrêt dispose notamment : « que la disposition critiquée réservant un traitement différent à des situations qui ne sont pas identiques ne méconnaît pas le principe d’égalité ».
La Cavimac applique un traitement différent à des situations identiques : elle refuse d’affilier les novices avant le 1er juillet 2006 et dans le même temps elle affilie les novices dès leur admission après le 1er juillet 2006. 
Avant ou après 2006, le mode de vie des novices et leurs activités au service de leur religion sont identiques. La Cavimac leur applique un traitement différent. 
Un traitement différent ne peut être réservé qu’à des situations qui ne sont pas identiques. Des situations identiques doivent se voir appliquer le même traitement.
· L’arrêt dispose : « qu’en déterminant les droits à un régime de sécurité sociale, elle est étrangère au principe de laïcité ».
Il s’agit là du droit objectif qui s’impose à toutes les parties. Il ne peut donc être compris comme une sorte de validation de l’interprétation de la Cavimac. L’article L 382-29-1 n’a pas rendu obsolètes les décisions de la Cour de cassation. 
· L’arrêt dispose : « qu’il est loisible au législateur de qualifier, pour l’avenir, un fait juridique autrement que le juge judiciaire ne l’a fait ».
Le texte dit bien « pour l’avenir ». On peut donc en conclure que la nouvelle disposition ne peut pas s’appliquer à des situations antérieures.
La Cour de cassation rappelle, d’une part, que l’application des lois n’est pas rétroactive, et d’autre part, que la qualification légale et juridique des faits établie avant l’entrée en vigueur de ce nouvel article s’impose.
Ce qui signifie que la qualification juridique des périodes de formation susceptibles de donner lieu à rachat pour être validées par le régime des cultes – tant en termes de droit à l’affiliation qu’en termes de liquidation – ne peut intervenir qu’à compter de la publication de la loi portant financement de la sécurité sociale soit au 1er janvier 2012.. 
Une disposition de la loi de financement de la Sécurité sociale du 21 décembre 2011 ne peut s’appliquer à une situation antérieure. Il n’y a aucun effet rétroactif possible..
· L’arrêt dispose : « qu’en soumettant la validation des années de séminaire ou de noviciat à un rachat le législateur ne prive pas de garanties légales les exigences constitutionnelles ».
Le rachat de périodes de séminaire et de noviciat ne peut concerner que des périodes qui précèdent l’obtention du statut défini à l’article L 382-15 et non pas nécessairement la totalité des années de séminaire et de noviciat. 
LES FAITS TELS QUE RAPPORTES PAR LA DEFENSE DE LA CONGREGATION

Catherina IMBAULT HOLLAND

On constate à plusieurs reprises une distorsion flagrante dans la manière de rapporter les faits :

· Page 3 « Afin de voir valider gratuitement les trimestres accomplis du 17 aout 1971 au 2 octobre 1976 » et page 4  la cour « fait grief d’avoir rejeté la demande que M. Pasquier avait formée afin de voir  gratuitement valider les trimestres » .alors que ce que Sylvie  Pasquier demande, c’est la prise en compte de cette période étant donné que, par son admission par les sœurs et le mode de vie qui lui est désormais imposée, elle s’est trouvée soumise, assujettie par la loi de 1978, et à ce titre, relevant de l’affiliation au régime de vieillesse des cultes. Ce qu’elle réclame à la Cavimac n’est autre que  son droit à affiliation à partir de son admission. Elle écrit  « Ce relevé omettait de prendre en compte les trimestres allant de mon entrée en vie religieuse le 15 août 1971 jusqu’au  2 octobre 1976 date de ma profession religieuse, soit 19 trimestres qui n’étaient couverts par aucun autre  régime de sécurité sociale. »
· Page 6, on constate une tentative de la partie adverse d’induire que la couverture de vieillesse du culte catholique n’obéit pas tout à fait au Code de la Sécurité sociale en ce qu’elle a toujours posé  «  un problème de principe » Ce qui fait croire qu’elle ne relèverait pas des règles du Régime  général. Or, sur le site de la Cavimac, nous lisons que de la retraite de base qu’elle gère obéit bien à une réglementation adoptée par les pouvoirs publics : « la retraite de base constitue le socle de la retraite obligatoire des ministres des cultes et membres des congrégations ou collectivités religieuses. Ce régime de base obligatoire a été institué à compter du 1er janvier 1979 ».
· Page 6 « l’Église catholique a refusé de participer à un système national  d’assurance sociale avant de se soumettre récemment à un régime particulier » 


Tout d’abord, peut-on considérer 1979 comme une date récente ? Il y a lieu aussi de rappeler que l’Eglise, notamment dès 1950, a créé la Mutuelle St Martin pour la Maladie et en 1968 et 1972 a consolidé la protection des ministres du culte et des membres de communautés religieuses en mettant en place les caisses nationales de retraite par répartition EMI et CAPA.  

· Page 9 « Jusqu’en 2006, les années consacrées à la formation ne pouvaient pas donner lieu à une affiliation au régime des cultes etc … »

Faux : l’affiliation était considérée gratuite par la Cavimac elle-même… et le culte catholique s’est arrogé le droit de n’affilier un ministre du culte ou un membre de communauté/collectivités religieuse qu’ à la tonsure /au prononcé des vœux ne respectant pas en cela la loi de 1978.

· Page 11 « s’agissant des pensions prenant effet à compter du 1er janvier 2012, la loi du financement de la sécurité sociale pour 2012 a opté en faveur d’une extension du système de rachat des études aux périodes de formation »


C’est faux de laisser croire que la possibilité de rachat remonte seulement à 2012. Elle existait déjà en 2004. Et qui plus est, en soumettant l’affiliation de la période du noviciat (séminaire) à un rachat qui est en soi inique vu le cout de celui-ci, la Congrégation transforme ce qui relève primordialement de sa propre obligation de cotisation au nom de ses membres en une obligation relevant de ces derniers. Plus grave, elle transforme ce qui n’est qu’une possibilité en une obligation de rachat. La défense prétend que ce dispositif de rachat voudrait instaurer l’égalité de traitement entre assurés (page 13) alors qu’on voit qu’en voulant l’appliquer, Eglise elle- même contribue à créer des discriminations supplémentaires.
· Page 14 « elle ne produisait aucun élément de nature à renseigner le tribunal sur ses activités et propre à établir son appartenance à une congrégation ou collectivité, le tribunal a donc décidé que Mme Pasquier ne pouvait pas prétendre à la validation gratuite de ses trimestres qu’elle avait accomplis entre… et plus loin, des preuves qui caractérisent l’engagement religieux de l’intéressé par une activité essentiellement exercée au service de sa religion… »


a- On remarque au passage ici  encore la méprise sur la nature de la demande de Sylvie retenue à tort comme  étant « la validation gratuite des trimestres ». 


b- Au service de sa religion = au service de sa Communauté. Or pendant son noviciat toute activité exercée par Sylvie fut bien au service de la communauté. 

· Page 15  « l’inscription sur le registre de la congrégation ne suffit pas à établir qu’elle a exercé des activités permettant de lui reconnaitre la qualité de membre » 
Cette inscription sur le registre correspond à ce qui est demandé par l’article 15 de la loi du 1er juillet 1901.

· Page 21 « elle ne s’oblige pas la pratiques des vœux » Faux. L’admission au postulat et au noviciat suppose la pratique des vœux même s’ils ne sont pas prononcés.

· La Cavimac : «  la Camavic  devenue la Cavimac ne pouvait pas être considéré comme le successeur de l’organisation purement contractuelle mise en place avant l’intervention du législateur en 1974 ».

Jacques Bassot écrit en 1996  «  Il s’est fait que les pouvoirs publics ayant décidé en 1974 d’achever le projet de généralisation du système de sécurité sociale à toute la population ont souhaité que la diversité cléricale et religieuse s’exprime d’une même voix et sous le même titre. Les responsables des ministres du culte ont donc crée une instance tripartite (diocésains, religieux, religieuses). Les négociations entre cette instance et l’Etat aboutirent à la loi votée en décembre 1977. Elle créait la CAMAC et la CAMAVIC »  La retraite du Clergé, pages 27-28. Nous voyons que la Camavic s’inscrit directement dans l’organisation contractuelle qui avait déjà été mise en place par les mêmes instances avant 1974 
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